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RÉPONSE

COUR DU BANC DU ROI DU NOUVEAU-BRUNSWICK 
DIVISION DE LA FAMILLE
CIRCONSCRIPTION JUDICIAIRE DE 

ENTRE :

  REQUÉRANT 
et

  INTIMÉ  

RÉPONSE  
(FORMULE 72D)

1. L’intimé (ou le tiers désigné) admet les allégations des paragraphes  de la requête 
en divorce.

2. L’intimé (ou le tiers désigné) nie les allégations des paragraphes  de la requête 
en divorce.

3. L’intimé (ou le tiers désigné) ignore les faits allégués aux paragraphes  de la requête 
en divorce.

4. L’intimé (ou le tiers désigné) ajoute ce qui suit : (Énoncer dans des paragraphes numérotés et distincts
chacune des allégations de fait déterminant sur lesquelles est fondée la réponse à la requête en divorce.)

5. L’intimé (ou le tiers désigné) a l’intention d’utiliser la langue .

Formule 72D

No. du dossier
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(Lorsque la réponse est déposée par le tiers désigné) 

FAIT à , le  , 20  .

Avocat du tiers désigné (ou le tiers désigné lorsque  les services d’un avocat ne sont pas retenus)

(Donnez le nom, l’adresse professionnelle et le numéro de téléphone, y compris le numéro de télécopieur, de 
l’avocat.  Donnez le nom, l’adresse et le numéro de téléphone, y compris le numéro de télécopieur, du tiers 
désigné lorsque les services d’un avocat ne sont pas retenus.)

(Lorsque la requête en divorce contient une demande d’ordonnance alimentaire au profit d’un enfant)

6.   L’état financier de l’intimé, établi au moyen de la formule prescrite aux Règles de procédure, ainsi que les 
      renseignements sur son revenu requis en vertu des lignes directrices sur les aliments pour enfant sont annexés 
      à la présente demande. .

DÉCLARATION DE L’INTIMÉ (Lorsque la réponse est déposée par l’intimé)

7.   J’ai lu la réponse et j’en comprends le sens. Les faits qui y sont énoncés et dont j’ai une connaissance 
      personnelle sont vrais et je crois être vrais ceux dont je n’ai pas de connaissance personnelle.

  J’atteste que je suis conscient des obligations qui me sont imposées en application des articles 7.1 à 7.5 
      de la Loi sur le divorce.

FAIT à , le  , 20  .

Signature de l’intimé
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ATTESTATION DE L’AVOCAT (Si l’intimé a retenu les services d’un avocat)

8.   JE SOUSIGNÉE , avocat de l’intimé, atteste 
      m’être conformé aux exigences prévues à l’article 7.7 de la Loi sur le divorce. (Si les circonstances en 
      l’espèces sont telles qu’il serait inapproprié de discuter des questions visées au paragraphe 7.7(1) avec 
      l’intimé, indiquez ces circonstances.) 

FAIT à , le  , 20  .

signature de l’avocat de l’intimé

(Donnez le nom, l’adresse professionnelle et le numéro de téléphone, y compris le numéro de télécopieur, de 
l’avocat.  Donnez le nom, l’adresse et le numéro de téléphone, y compris le numéro de télécopieur, de l’tinimé 
lorsque les services d’un avocat ne sont pas retenus.)
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